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A propos de principes fondamentaux. « Quand le monopole de la violence est-il légitime ? »

[Au moment où le président syrien, Ahmed al-Charaa, rencontre à Berlin et à Londres les
autorités gouvernementales pour négocier des accords économiques (d’investissements
privés) et assurer ses interlocuteurs que la Syrie reste une voie de transit sûre, dans le chaos
régional, le thème du dit « Etat de droit » est mentionné. Que ce soit à propos des
revendications sociales, des élections à venir, du pouvoir effectif du « parlement », de sa
représentativité, du caractère de la Constitution future, des droits et de la place – politique et
militaire – de la population kurde, etc.

Yassin Al Haj Saleh
 Entre les lignes, entre les mots
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